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CANADA PROCES-VERBAL D'AUDIENCE 
CONFÉRENCE TÉLÉPHONIQUE COUR SUPÉRIEURE 

PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 

Chambre commerciale 

No: 
500-11-048114-157 

L'HONORABLE STEPHEN W. HAMILTON, J.C.S. 

DANS L'AFFAIRE DE LA LOI SUR LES 
ARRANGEMENTS AVEC LESCRÉANCIERS 

. DES COMPAGNIES, L.R.C. 
1985, CH. C-36 

BLOOM LAKE GENERAL PARTNER LIMITED 
· QUINTO MINING CORPORATION 
8568391 CANADA LIMITED 
CLIFFS QUÉBEC MINE DE FER ULC 
WABUSH IRON CO. LIMITED 
WABUSH RESOURCES INC. 

Et 
Requérantes 

Référée 
de 

Salle 
prévue Date 

SOCIÉTÉ EN COMMANDITE MINE DE FER DU LAC BLOOM 
BLOOM LAKE RAILWAY COMPANY LIMITED 
WABUSH MINES 

. ARNAUD RAILWAY COMPANY 
' WABUSH LAKE RAILWAY COMPANY LIMITED 

Mises en cause 
Et 
FTI CONSUL TING CANADA INC. 

Contrôleur 
Et 
VILLE DE FERMONT 

Opposante 

Procureur(s) 
Pour les requérantes M• Bernard Boucher 

BLAKE, CASSELS & GRAYDON 
S.E.N.C.R.L. 

1 Pour les mises en cause M• Bernard Boucher 
BLAKE, CASSELS & GRAYDON 
S.E.N.C.R.L 

Pour le contrôleur M0 Arad Mojtahedi 
NORTON ROSE FULBRIGHT CANADA 
S.E.N.C.R.L. 

r Pour l'opposante M9 François Bouchard (Chicoutimi) 
M• Denis Cloutier (Montréal) 
M• Gabriel Serena-Béllsle (Montréal) 
CAIN LAMARRE 

1 Nature de la cause 

Le 25 août 2017 

JH5439 

·-----· 

Montant: $ 

11 __________________________ ... ~~----------------IQ~~~-------------, 
1 Greffier (Ière) Interprète Sténographe 

1 
N'A ~ .Lude 7~ 

(V Cour supérieure Version O. 93_6 Date d'impression du documenl : 25108/2017 09:59:00 Page 1/3 

 
 

 

Procès-verbal, re: demande de l'opposante en prolongation du délai pour demander la permission 
d'en appeler, le 25 août 2017
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CANADA PRO"C S-VERBAL D'AUDIENCE 
CONFÉRENC~ TÉLÉPHONIQUE 

PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 

No: 
500-11-048114-157 

L'HONORABLE STEPHEN W. HAM IL TON, J.C.S. 

ENREGISTREMENT NUMÉRIQUE 

1 
Audition AM : Début 

- 09h30 
Fin 

Affaires référées au maitre des rôles 

HEURE 

9h30 OUVERTURE DE L'AUDIENCE 
Identification des procureurs 

09h45 

Le Tribunal s'adresse aux avocats 

Intervention de Me Serena 

9h35 Intervention de M8 Boucher 

9h37 Intervention de M8 Bouchard 

Le Tribunal s'adresse aux avocats (suite) 

9h39 Intervention de M• Serena 

Référée Salle 
de prévue 

A d·t· PM Début u liOn : 

Résultat de l'audition 
Demande accueillie 

Jugement 

COUR SUPÉRIEURE 

Chambre commerciale 

Dale 
Le 25 août 2017 

JH5439 

Fln 

9h41 CONSIDÉRANT la demande en prolongation du délai pour demander la permission d'en appeler présentée 
par Ville de Fermont ; 

CONSIDÉRANT que le jugement duquel Ville de Fermont veut appeler, est rendu le 25 juillet 2017 ; 

CONSIDÉRANT que le jugement est envoyé aux procureurs par courriel le 26 juillet 2017 ; 

CONSIDÉRANT que le jugement n'est pas reçu par les procureurs de Ville de Fermont ; 

CONSIDÉRANT que les procureurs de Ville de Fermont indiquent au Tribunal qu'ils n'ont pas reçu l'avis de 
jugement et qu'ils sont Informés du jugement la première fois le 15 août 2017 ; 

CONSIDÉRANT que le délai pour demander la permission d'en appeler est de 21 jours à compter de la date 
du jugement et est donc expiré le 15 août 2017 ; 

CONSIDÉRANT que les procureurs de Ville de Fermont avisent le procureur des débitrices dès le 16 août 
2017 qu'ils se réservent la possibilité de porter le jugement en appel ; 

CONSIDÉRANT que les procureurs de Ville de Fermont ont agi avec diligence pour présenter la présente 
demande en prolongation de délai ; 

CONSIDÉRANT que les procureurs des débitrices, du contrôleur et du créancier garanti ne s'opposent pas à 
la demande en prolongation de délai ; 

PV Cour supérieure Version O. 03_6 Oele d'impression du document: 25/08/2017 09:59:00 Page 2/3 
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CANADA 

PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 
No: 
500-11-048114-157 

PROC~S-VERBAL D'AUDIENCE 
CONFÉRENCE TÉLÉPHONIQUE 

Référée 
de 

L'HONORABLE STEPHEN W. HAMILTON, J.C.S. 

Salta 
prévue 

COUR SUPÉRIEURE 

Chambre commerciale 

Date 
Le 25 août 2017 

JH5439 

CONSIDERANT que la demande est signifiée au « service list » avec avis de présentation ; 

CONSIDÉRANT que personne ne s'est manifesté pour contester la demande ; 

CONSIDÉRANT que la prolongation de délai ne cause aucun préjudice et ne fait que replacer les parties 
dans la situation où elles auraient dO être ; 

CONSIDÉRANT qu'il est approprié dans les circonstances d'abréger le délai de présentation de la présente 
demande; 

POUR CES MOTIFS, LE TRIBUNAL : 

ACCUEILLE la demande pour prolonger Je délai d'appel de la décision rendue par le soussigné le 25 juillet 
2017. 

ABRÈGE le délai de présentation de la présente demande. 

PROLONGE le délai d'appel possible pour cette décision au 5 septembre 2017. 

LE TOUT SANS FRAIS 

9h43 Intervention de Me Bouchard 

9h45 Intervention de Me Bélisle 

9h45 FIN DE LA CONFÉRENCE TÉLÉPHONIQUE 

L:ôNORABLE STEPHEN W. HAM IL TON, J.C.S . 

.i!«de ?Mt4deat~. g.a.c.s. 

:PV COur supérieure Version O. 93_6 Da\& d'impression du documen\ : 25/0B/2017 09:59:00 Page 313 
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Loi sur les arrangements avec les créanciers des compagnies, L.R.C. (1985), ch. C-36 (articles 
11, 13 et 14)
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Partie II : Juridiction des tribunaux  
[…] 

Pouvoir général du tribunal 

11 Malgré toute disposition de la Loi sur la faillite et l’insolvabilité ou de la Loi sur 
les liquidations et les restructurations, le tribunal peut, dans le cas de toute 
demande sous le régime de la présente loi à l’égard d’une compagnie débitrice, 
rendre, sur demande d’un intéressé, mais sous réserve des restrictions prévues 
par la présente loi et avec ou sans avis, toute ordonnance qu’il estime indiquée. 

L.R. (1985), ch. C-36, art. 11; 1992, ch. 27, art. 90; 1996, ch. 6, art. 167; 1997, 
ch. 12, art. 124; 2005, ch. 47, art. 128. 

[…] 

Permission d’en appeler 

13 Sauf au Yukon, toute personne mécontente d’une ordonnance ou décision 
rendue en application de la présente loi peut en appeler après avoir obtenu la 
permission du juge dont la décision fait l’objet d’un appel ou après avoir obtenu 
la permission du tribunal ou d’un juge du tribunal auquel l’appel est porté et aux 
conditions que prescrit ce juge ou tribunal concernant le cautionnement et à 
d’autres égards. 

L.R. (1985), ch. C-36, art. 13; 2002, ch. 7, art. 134. 

Cour d’appel 

14 (1) Cet appel doit être porté au tribunal de dernier ressort de la province où la 
procédure a pris naissance. 
 
Pratique 

(2) Tous ces appels sont régis autant que possible par la pratique suivie dans 
d’autres causes devant le tribunal saisi de l’appel; toutefois, aucun appel n’est 
recevable à moins que, dans le délai de vingt et un jours après qu’a été rendue 
l’ordonnance ou la décision faisant l’objet de l’appel, ou dans le délai additionnel 
que peut accorder le tribunal dont il est interjeté appel ou, au Yukon, un juge de 
la Cour suprême du Canada, l’appelant n’y ait pris des procédures pour parfaire 
son appel, et à moins que, dans ce délai, il n’ait fait un dépôt ou fourni un 
cautionnement suffisant selon la pratique du tribunal saisi de l’appel pour garantir  
Loi sur les arrangements avec les créanciers des compagnies, L.R.C. (1985), ch. 
C-36 (suite) 
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qu’il poursuivra dûment l’appel et payera les frais qui peuvent être adjugés à 
l’intimé et se conformera aux conditions relatives au cautionnement ou autres 
qu’impose le juge donnant la permission d’en appeler. 

L.R. (1985), ch. C-36, art. 14; 2002, ch. 7, art. 135. 
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Loi sur la fiscalité municipale, chapitre F-2.1 
 
CHAPITRE V 
CONTENU DU RÔLE D’ÉVALUATION FONCIÈRE 
 
[…] 
 
SECTION II 
VALEUR DES IMMEUBLES PORTÉS AU RÔLE 
§ 1.  — Règle générale 
 
43. La valeur réelle d’une unité d’évaluation est sa valeur d’échange sur un 
marché libre et ouvert à la concurrence, soit le prix le plus probable qui peut être 
payé lors d’une vente de gré à gré dans les conditions suivantes: 
 
1°  le vendeur et l’acheteur désirent respectivement vendre et acheter l’unité 
d’évaluation, mais n’y sont pas obligés; et 
 
2°  le vendeur et l’acheteur sont raisonnablement informés de l’état de l’unité 
d’évaluation, de l’utilisation qui peut le plus probablement en être faite et des 
conditions du marché immobilier. 
 
1979, c. 72, a. 43. 
 
[…] 
 
CHAPITRE X 
RÉVISION ADMINISTRATIVE ET RECOURS DEVANT LE TRIBUNAL 
 
SECTION I 
RÉVISION ADMINISTRATIVE 
 
124. Une personne qui a un intérêt à contester l’exactitude, la présence ou 
l’absence d’une inscription au rôle relative à un bien dont elle-même ou une 
autre personne est propriétaire peut déposer auprès de l’organisme municipal 
responsable de l’évaluation une demande de révision à ce sujet. 
 
Une telle personne peut notamment: 
 
1°  contester l’inscription d’un bien qui n’est pas un immeuble devant être porté 
au rôle, ou l’omission d’un bien qui est un tel immeuble; 
 
2°  contester l’exactitude, la présence ou l’absence d’une inscription visée à 
l’article 55; 
 
Loi sur la fiscalité municipale, RLRQ c F-2.1 (suite) 

 
 

 

Loi sur la fiscalité municipale, R.L.R.Q. c. F-2.1 (articles 43, 124 et 183.5)
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3°  demander la réunion de plusieurs immeubles pour former une unité 
d’évaluation, ou le fractionnement d’une unité d’évaluation en plusieurs. 
Une personne tenue de payer une taxe ou une compensation à la municipalité 
locale ou à la commission scolaire qui utilise le rôle est réputée avoir l’intérêt 
exigé par le présent article. 
Pendant l’application d’une entente conclue en vertu de l’article 196.1, toute 
demande de révision relative à un bien situé sur le territoire d’une municipalité 
locale avec laquelle l’entente a été conclue doit être déposée auprès de cette 
municipalité. 
 
1979, c. 72, a. 124; 1991, c. 32, a. 54; 1996, c. 67, a. 11; 1999, c. 40, a. 133; 2004, c. 20, a. 146. 
 
[…] 
 
SECTION II 
RECOURS DEVANT LE TRIBUNAL 
 
138.5. La personne qui a fait la demande de révision peut, si elle n’a pas conclu 
une entente en vertu de l’article 138.4, former devant le Tribunal un recours 
ayant le même objet que la demande. 
 
Si une telle entente est conclue, les personnes suivantes autres que celle qui a 
fait la demande de révision peuvent, dans les circonstances mentionnées le cas 
échéant, former un recours devant le Tribunal pour contester la modification 
découlant de l’entente: 
 
1°  la personne au nom de laquelle l’unité d’évaluation ou l’établissement 
d’entreprise visé par la modification est inscrit au rôle ou l’était immédiatement 
avant celle-ci; 
 
2°  la personne qui, par l’effet de la modification, a été inscrite au rôle à titre de 
locataire ou d’occupant de l’unité d’évaluation; 
 
3°  la municipalité locale, la commission scolaire ou l’organisme municipal 
responsable de l’évaluation intéressé, si la modification concerne une unité 
d’évaluation ou un établissement d’entreprise qui n’est pas inscrit au rôle à son 
nom et si le recours est fondé sur une question de droit; 
 
4°  le ministre, si la modification concerne une inscription utilisée dans le calcul 
d’une somme payable par le gouvernement en vertu de l’un des articles 210, 254 
et 257; 
 
5°  (paragraphe abrogé). 
 
 
Loi sur la fiscalité municipale, RLRQ c F-2.1 (suite) 
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Le recours visé au premier alinéa doit être formé avant le 31e jour qui suit 
l’expiration du délai prévu au deuxième alinéa de l’article 138.4 pour la 
conclusion d’une entente. 
 
Le recours visé au deuxième alinéa doit être formé, selon la dernière des 
échéances, soit avant le 1er mai qui suit l’entrée en vigueur du rôle, soit avant le 
31e jour qui suit: 
 
1°  l’expédition au requérant de l’avis prévu à l’article 180, dans le cas prévu au 
paragraphe 1° de cet alinéa; 
 
2°  l’expédition au requérant d’une copie de l’avis prévu à l’article 180, dans le 
cas prévu au paragraphe 2° de cet alinéa; 
 
3°  l’expédition au greffier de la municipalité locale du certificat de modification, 
dans le cas où la municipalité est le requérant en vertu du paragraphe 3° de cet 
alinéa; 
 
4°  l’expédition à la commission scolaire ou à l’organisme municipal responsable 
de l’évaluation d’une copie du certificat de modification, dans le cas où la 
commission scolaire ou l’organisme est le requérant en vertu du paragraphe 3° 
de cet alinéa; 
 
5°  la réception par le ministre d’une copie du certificat de modification, dans le 
cas visé au paragraphe 4° de cet alinéa. 
 
Un recours qui, en raison d’une situation de force majeure, n’a pu être formé 
dans le délai applicable parmi ceux prévus au présent article peut l’être dans les 
60 jours qui suivent la fin de cette situation. 
 
1996, c. 67, a. 25; 1997, c. 43, a. 266; 1999, c. 31, a. 5; 1999, c. 40, a. 133; 1999, c. 43, a. 13; 
2000, c. 54, a. 52; 2003, c. 19, a. 250; 2005, c. 28, a. 196; 2006, c. 60, a. 86; 2011, c. 33, a. 16. 
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Loi sur la justice administrative, RLRQ c J-3 

 
CHAPITRE II  
COMPÉTENCE D’ATTRIBUTION DES SECTIONS  

[…] 

SECTION II  
LA SECTION DES AFFAIRES IMMOBILIÈRES  

32. La section des affaires immobilières est chargée de statuer sur des recours 
portant notamment sur l’exactitude, la présence ou l’absence d’une inscription au 
rôle d’évaluation foncière ou au rôle de la valeur locative, les exemptions ou 
remboursements de taxes foncières ou d’affaires, la fixation des indemnités 
découlant de l’imposition de réserves pour fins publiques ou de l’expropriation 
d’immeubles ou de droits réels immobiliers ou de dommages causés par des 
travaux publics ou sur la valeur ou le prix d’acquisition de certains biens, lesquels 
sont énumérés à l’annexe II.  

1996, c. 54, a. 32.  
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Rôle d'évaluation foncière 

Municipalité de Fermont 
en vigueur pour les exercices financiers 2016 à 2018 

1. Identification de l'unité d'évaluation 

Adresse: 
Numéro de lot: 
Numéro matricule: 
Utilisation prédominante: 
Numéro d'unité de voisinage: 
Dossier n•: 

2. Propriétaire 

755, route 389 
9, 6, 5, 4, 3, 2 
1657-14-8757 
Extraction du minerai de fer 
2003 
1114294 

Nom: Quebec Iron Ore lnc. 
Adresse postale: 630, Boulevard Rene-Levesque Ouest# 1850, Montreal H3B1S6 
Date d'inscription au rôle: 2016-04-11 

3. Caractéristiques de l'unité d'évaluation 

Caractéristiques du terrain 

Mesure frontale: Superficie: 
52 962 530,00 m2 

Caractéristiques du bâtiment principal 

Nombre d'étages: 
Année de construction: 
Aire d'étages: 
Genre de construction: 
Lien physique: 
Nombre de logements: 0 
Nombre de loc. non résident.: 1 
Nombre de chambres locatives: 0 

4. Valeurs au rôle d'évaluation 

Date de référence au marché: 
Valeur du terrain: 
Valeur du bâtiment: 
Valeur de l'immeuble: 

2014-07-01 
3 299 000$ 
314 710 000$ 
318 009 000$ 

Valeur de l'immeuble au rôle antérieur: 318 009 000$ 

S. Répartition fiscale 

Catégorie et classe d'immeuble à des fins d'application des taux variés de taxation: 
Non résidentielle classe 10, Industrielle classe 4 

Valeur imposable de l'immeuble: 
Valeur non imposable de 
l'immeuble: 

318 009 000$ 
0$ 

 
 

 

OF-3 Rôle d'évaluation foncière de la Ville de Fermont pour les années 2016-2018
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OF-4 Rôle d'évaluation financière de la Ville de Fermont pour les années 2016-2018 
         (strictement maisons de chambres et pension)
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OF-5 Sommaire du rôle de l'évaluation foncière (2016-2017-2018)

-512-



 
 

 

OF-5 Sommaire du rôle de l'évaluation foncière (2016-2017-2018)

-513-



 
 

 

OF-5 Sommaire du rôle de l'évaluation foncière (2016-2017-2018)

-514-
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